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Chères amies, chers amis, 

Une réunion de comité de la FBSA vient d’avoir lieu ce Lundi 31 Octobre 2005. 

 Cette réunion avait pour but de faire le bilan de l’année 2005 et de définir les objectifs futurs.    

ORDRE DU JOUR                                                                                                                                                                 
1. Que s'est-il passé depuis  notre dernière entrevue ? 
      Chaque membre fera le bilan des activités réalisées durant ce temp s. 
2. Présentation des comptes par Jean-Pierre. 
3. Bilan des cotisations 
4. L'assurance 
5. Bilan des formations 
    a. Nombre de formations données 
    b. " Soucis" rencontrés 
    c. Enseignements et Changements 
    d. Futures formations 
6. Convention " le Dahu" et la FBSA 
7. Divers     

                                                                                                                                                                                    
Présence :      Patrick Duret ; Jean-Pierre Moiny ; Philippe Lamour ; Francis Van Troyen       

Excusés :      Frédéric Herbiet ; Pascal Bigot;   

 Absence :     Roger Haquenne ; Guy Volont ; Alain Solheid    

1. Que s'est il passé depuis notre dernière entrevue ? 
 

ü Patrick et Francis ont participé à une assemblée générale de ETNA  c’est-à-dire   Confédération des 
Entreprises de Tourisme Nature Aventure en Wallonie et à une réunion du secteur au cabinet de la Ministre 
Freya Van den Bosshe. 

ü Patrick et Francis ont participé à plusieurs réunions avec le CGT c’est-à-dire  Commissariat Générale au 
Tourisme qui a mis en place un Comité Technique Informel Tourisme Nature & Aventure. 

ü A  l’issue de ces réunions le Comité Technique Informel Tourisme Nature & Aventure a établit les bases 
d’une loi qui sera présentée au ministre. 

ü Le Ministre Monsieur Guy Lutgen établira le décret et l’arrêté d’exécution pour la fin d’année  2005. 
ü Le CGT va également proposer pour tous les acteurs du tourisme un Centre de Formation reconnu (plus 

d’info ultérieurement) 
ü Il y a  eu des contacts avec l’ ADEPS  «  Monsieur François Guillaume » qui gère le dossier des salles de 

Musculation pour la reconnaissance de formation. 
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ü Il y a également eu des contacts avec l’ IFPME, le Ministère des Affaires Economiques ; l’ UPMM Union 
Professionnel des Métiers de la Montagne ; le CAB ; Hugo Heeren d’ EXPLO-RAID. 

ü Francis a eu une réunion avec une personne de AIB Vincotte qui est chargée de la formation et 
l’établissement de l’ Analyse de Risque. Ce module de formation pourrait être inclus dans la formation 
Moniteur.  

ü Vous pouvez constater que le secteur bouge mais que cela prend du temps et qu’il faut parfois frapper à 
plusieurs portes pour pouvoir être reconnu. 

 

2. Présentation des comptes par Jean-Pierre. 

ü Jean-Pierre a expliqué qu’il manquait quelques informations pour pouvoir ouvrir le compte. 
ü Il a reçu une copie des Statuts de la FBSA ; une copie des cartes d’identité.  
ü Le Formulaire de la banque a été signé par les différents mandataires pour l’accès au compte. 
ü Facture d’une somme de 473,8 €  pour l’assurance 2005 a été payée par Francis.  

 

3. Bilan des cotisations    
ü Il y a pour l’année  2005  29 Membres à la FBSA. 

 

4. L'assurance 
 

ü Pour Rappel : L’assurance est souscrite auprès du groupe Winterthur. 
ü  N° Contrat 0067-2020 0576 1407-28 
ü Personne de contact Monsieur Damien YZEBE  Groupe YZEBE  Rue de Dinant, 14, 5555 BIEVRE          

Téléphone  061 / 51 11 06  Fax  061 / 51 22 30 
 " Activité: FBSA qui organise pour des sociétés ou des groupes, des activités d'escalade, de Death-Ride. Couverture 
uniquement pour RC des moniteurs; exclusion des accidents dus à la responsabilité de l'infrastructure du Centre de Sport 
Aventure". 
 
Il est demandé à chaques membres de la FBSA de bien contrôler si son «  employeur » est bien assuré contre les 
risques engagés. 
  
Dommages corporels                     : 1.239.467,62€ 
Dommages matériels                     :    123.946,67€ 
Franchise ( uniquement en DM )   :           123,95€ 
  
Évidemment une telle assurance n'est pas obtenue à la légère. 
Nous nous sommes engagés, la FBSA, envers la compagnie d'assurance: 
    Formation des moniteurs suivant le syllabus tiré du cours de Marche les Dames. 
    Formation des moniteurs par des instructeurs reconnus par Marche les Dames. 
    Formation des moniteurs à Marche les Dames. 
    La compagnie a une copie des syllabus. 
 
Remarques : 
 
AXA n’assure plus les «  risques » death-ride. 
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5. Bilan des formations en 2005 

    a. Nombre de formations données en 2005 
 

ü 14 Brevets INITIATEUR 
ü 15 Brevets AIDE-MONITEUR 

 
 

    b. " Soucis" rencontrés 
 
ü Il y a un souci sur le lieu du site des Formations et du Test. 
ü Toutes les formations reconnues par la FBSA sont données sur le site de Marche les Dames. 
ü Le Test est accessible sans formation. Il s’effectue exclusivement sur le site de Marche les Dames. 
ü Des formations complémentaires sur des sites particuliers peuvent être données par la FBSA. Ces formations 

n’ont aucun rapport avec les formations initiateur, aide moniteur et moniteur. 
 
 
    c. Enseignements et Changements 
 

ü ACCOMPAGNATEUR  a été supprimé. 
ü INITIATEUR           : 4 jours de formation & 1 Jour Test; Ajout du Module Intervention sur Rappel. 
ü AIDE-MONITEUR : 6 jours de formation & 1 Jour Test; Ajout du Module Formation de Nuit. 
ü MONITEUR             : Ajout du Module  Analyse de Risques 
ü Trousse de secours. 
ü Qualification des Brevets Reste Valable 1 An  et durant 1 An pour faire un recyclage. 
                 Exemple de validité 
 

2005                           2006                     2007                    2008                        2009 

Brevet                                          
                             Recyclage             Valable               Recyclage            Valable 
Vous obtenez votre brevet en 2005 
Vous êtes bon jusqu’au 31 décembre 2006 
Dans le courant de l’année 2006, vous devez suivre un recyclage. 
Dés que ce recyclage est effectué, vous êtes bon jusqu’au 31 décembre 2007 
Et ainsi de suite 
 
    d. Formations futures 
Une inscription à une formation ou à un test ne sera validée qu’à la réception du montant de cette activité. Si vous 
le désirez, une facture vous sera délivrée. Toute personne n’étant pas en règle de paiement, ne participera pas à 
une formation ou à un test. 
 
ü Francis va fournir les Nouvelles Dates de Formation et Recyclage. Voir ci-après 
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6. Convention " le Dahu" et la FBSA 

 
ü A voir Ultérieurement. 

 
 
 
 

7. Divers     
 

ü Syllabus : le format papier revient assez cher ; Format en pdf  sur support CD-ROM. 
ü Le Syllabus est fourni  lors de la Formation FBSA. 
ü Le Syllabus est achetable pour une préparation indépendante de la FBSA 
ü Une Assemblée Générale aura lieu en Janvier ou Février  2006 ; La date sera fixée lors de la prochaine 

réunion en décembre. 
 

ü Annexe 1   Journaux  La Dernière Heure : Lors de l’accident de Death-Ride le 26 Mai 2005 à Chimay, la 
FBSA a réagi auprès du Bourgmestre de la commune de Molenbeek Monsieur Philippe Moureaux. Mais 
aucune réaction de la commune après cet accident. 

ü Annexe 2   Accident dans le Verdon en France : la famille se retourne contre le moniteur  Voir Article 
ü  Annexe 3  Argimont Aventure   Voir Article 
ü Maison TONUS   collaboration avec Sylver Scape  dealer PETZL   voir publicité une collaboration avec la 

FBSA. 
 
PROCHAINE REUNION   le Jeudi 15 Décembre à 19 Hrs   même  Lieux. Mettre le nom et 
adresse pour les absents 
 
Si vous avez des questions, n’hésitez pas à nous les soumettre via email ou autres pour notre 
prochaine réunion. 
 

ORDRE DU JOUR                                                                                                                                                                  
                                                                                                                                                                                                                              
Quel sont les objectifs de 2006 ?                                                                                                                                
Formation et Brevet  Moniteur pour 2006 
  

P. Duret J-P Moiny Ph. Lamour F Van Troyen  

Président Trésorier Secrétaire Responsable 
technique 
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Prochaines formations 

Recyclage initiateur & aide moniteur du      2006. 
Les brevetés suivants sont convoqués à ce recyclage : 
Les autres brevetés seront convoqués à un recyclage ultérieur. 
La non participation à ce recyclage implique la perte de qualité initiateur. 
Pour récupérer sa qualification, la personne devra représenter le test du niveau perdu. 
Les personnes s’inscrivant à la formation niveau supérieur sont dispensées du recyclage. 
Dés réception de votre inscription, vous recevrez tous les renseignements complémentaires. 

Formation moniteur du          2006 
Une formation ne sera ouverte que si un minimum de 10 personnes est inscrit. 
Le nombre de participants est limité à 16 personnes. 
Dés réception de votre inscription, vous recevrez tous les renseignements complémentaires. 

Formation aide moniteur du          2006 
Une formation ne sera ouverte que si un minimum de 10 personnes est inscrit. 
Le nombre de participants est limité à 16 personnes. 
Dés réception de votre inscription, vous recevrez tous les renseignements complémentaires. 

Formation initiateur du               2006 
Une formation ne sera ouverte que si un minimum de 10 personnes est inscrit. 
Le nombre de participants est limité à 16 personnes. 
Dés réception de votre inscription, vous recevrez tous les renseignements complémentaires. 
 

 
 


